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« La prise de poste est difficile » 144f3

Entretien avec Anne-Sophie BERNACHOT, présidente de l’association 
des Jeunes magistrats

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Depuis 2007, l’association des Jeunes magistrats (AJM) offre aux juges 
et procureurs qui prennent de nouvelles fonctions un espace de dialogue 
et d’accompagnement.
Sa présidente, Anne-Sophie Bernachot, est revenue pour les Petites Affiches 
sur son fonctionnement et sa mission.

Les Petites Affiches : Pouvez-vous 
vous présenter ?

Anne-Sophie Bernachot  : Trentenaire, je 
suis juge d’instruction, c’est mon deuxième 
poste. Avant j’étais juge placée à Paris. Je 
faisais des remplacements de 4 mois sur 
tout le ressort de la Cour. J’ai été amenée à 
exercer dans différentes juridictions, aussi 
bien au civil qu’au pénal, dans des départe-
ments variés. Après un bac économique et 
social à l’île de la Réunion, et une classe pré-
paratoire hypokhâgne, j’ai suivi des études 
de droit à l’université Panthéon Assas, à 
l’université d’Oxford dans le cadre d’un 
programme d’échange Erasmus, et puis à 
Sciences Po Paris. J’ai passé le concours de 
la magistrature. Je préside l’association de-
puis juin dernier. Mais à vrai dire, l’associa-
tion a un fonctionnement collectif. Tous les 
membres du conseil d’administration, au 

nombre de 14, sont actifs. C’est davantage 
une équipe qu’une personne seule qui ré-
git l’AJM.

LPA : Pourquoi avez-vous rejoint 
l’association ?

A.-S. B.  : Je suis issue de la promo 2013 
de l’École nationale de la magistrature. 
Comme chaque année des membres du 
conseil d’administration étaient passés 
nous présenter l’association. J’ai été sé-
duite par ce qui était proposé  : l’entraide, 
l’espace d’échange bienveillant. L’état d’es-
prit et les projets m’ont beaucoup plu. D’au-
tant plus qu’à l’ENM je faisais déjà des in-
terventions en établissement scolaire, une 
action que fait l’AJM. J’ai intégré le conseil 
d’administration élargi. Une position qui 
permet d’observer dans un premier temps 
puis de s’investir ponctuellement dans cer-
tains projets. 
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